
 

 

 
 

 

 

 

 

Lors de la première réunion prévoyance du 1
er

 Février, la Direction a présenté les résultats et 

bilans disponibles à ce jour, cachant que les comptes consolidés des contrats santé et prévoyance 

ne seront disponibles que fin Mars 2018. 

Les organisations syndicales ont fait part de leurs revendications de façon très généraliste à ce 

stade. (nous ne sommes pas encore entrés  dans le détail). 

Les négociateurs  FO ont essayé de se rapprocher des autres organisations syndicales afin de 

batir une revendication commune sur les points principaux. 

A ce jour une seule organisation syndicale a répondu favorablement à notre demande, nous 

allons vous présenter nos principales revendications. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour FO, l’intérêt des salariés doit primer et nous serons prêts  à travailler avec toutes les 

organisations syndicales qui seront en ligne avec  nos principales revendications. 

L’objectif étant que les salariés et leurs familles soient le mieux couverts possibles pour 

une cotisation sensiblement équivalente à celle d’aujourd’hui. 

On peut espérer que la proximité des élections dans certaines entités ne viendra pas 

polluer une possible unité syndicale indispensable face à notre Direction. 
 

Négociation ACCORD  

SANTE / PREVOYANCE 
5/02/2018 

Rejoignez FO pour nous aider à défendre l’intérêt des salariés !!! 
 

FO, Un syndicat, pas un parti politique !!! 

Revendications que FO a identifié et aurait souhaité  porter 

 avec les autres organisations syndicales 

- Cotisation obligatoire famille, 

- Revenir au panier de soin de base négocié en 2011 et qui a été 

dégradé par le contrat responsable . (Reste à charge montures, 

Dépassement d’honoraires en fonction des medecins et chirurgiens 

pouvant être très importants), 

- Faire chiffrer des améliorations (medecines douces, etc…), 

- Garantir les taux de participations employeurs  actuelles au 

minimum pour les frais de santé et pour la prévoyance, 

- Garantir les tarifs pour les retraités , et voir l’articulation à mettre 

en place au niveau des entreprises du groupe pour une 

participation par le biais de l’employeur et de la cotisation 

intergénérationnelle existante. 


